
 

                                 SARL COLOBANE – Carte prof. Transaction sur immeubles et fonds de commerce 

                               CCI JURA – n° CPI 3901 2018 000 034 316 

                                      COLOBANE ne reçoit ou ne détient aucun fonds pour son activité 

 

HONORAIRES TTC TRANSACTION  

                                 APPARTEMENTS ET MAISONS 
Prix de vente ou 
prix proposé 
(mandat de 
recherche ) 

Mandat simple Et 
Exclusif Habitation  

        Conditions Particulières 

          0 à 100 000 €           6%        Forfait minimum 5 000 € 

   101 000 à 250 000 €           5% 
     Immeuble et terrain sur devis 

      Plus de 250 000  €                     4% 

 

LOCATION ET ESTIMATION  

Honoraires Location : 

(recherche du locataire – état des lieux - rédaction du bail ) 

Deux mois de loyer à charge bailleur et locataire par moitié  

(Pour le locataire conformément à la loi dans la limite de : Frais d’agence : 8 € /m² - Etat des lieux : 3 € / m²) 

Honoraires Estimation  

Forfait : maison 200.00 € HT, soit 240 € TTC (secteur Lons et 5 km autour) 

Au-delà : sur devis  

 

*Conformément aux usages et sauf convention expresse différente entre les parties, indiquée au mandant, 

la rémunération est à la charge du vendeur. 


